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1.2 Organigrammes 

Travaux publics 

 

Bâtiments 

 

Secrétaire de direction
M. Python

100%

J. Habegger 50%
F. Dos Santos 100%

M. Jornod 30%
J. Jequier 100%

P. Rudaz 66,66%
S. Rudaz 33,33%

J. Henchoz 33,33%
D. Pahud 34,90%

S. Schimmer 100%
M.  Jampen 15,98%

G. Mury

Chef-concierge
Bas-vallon

A. Zybach 100%

G. Dubois 35%
R. Percassi

A.-M. Jaccard 37,50%
C. Borel

E. Bischof 20%
G.-A. Vuille 100%
C. Benkert 100%

Ch. Benkert

B. Rosselet 100%
J.-L. Hiltbrand 100%

G. Grandjean 64,42%

Chef-concierge
Haut-Vallon

R. Gaille 100%

Y. Fatton
Conseiller communal

Cantonniers :
C. Monnot 100%               J.-Rub 100%                Y. Calame 100 %
J. Rodriguez 100%           J. Borloz 100%              C. Perrenoud 100%
L. Presset 100%               P.-A. Presset 100%       J.-L. Huguenin 100%
P. Rey 100%                     P.-A. Pipoz 100%          R. Iten 100%
S. Jornod 100%                J.-P. Fink 100%             C. Mathys 50%
F. Perteshi 100%              D. Fatton 100%
D. Pallizzi 100%                F. Madeira 100%

Secrétaire de direction
M. Python

100%

Resp. entretien
des routes

J. Badertscher 100%

Resp. déchets
B. Coulot 100%

Resp. parcs
et jardins

J.-C. Chabloz 100%

Resp. cimetières
et fontaines

C. Barbezat 100%

Resp. signalisation
manifestations

J.-M. Vuille 100%

Sous-chef voyer
J.-M. Mettraux 100%

Travaux Publics
Voyer-chef

L. Lecoultre 100%

Y. Fatton
Conseiller communal
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2.2 Commissions 

Si pour 2009, aucune commission n'a été nommée pour les deux dicastères, la situation a été 
revue au début 2010 avec la création de la commission des travaux publics et la commission des 
bâtiments. 

Le chef du dicastère a été nommé vice-président de la Commission régionale des transports 
(CRT), commission assurant un lien entre l'Etat et les communes et préoccupant de la 
problématique des transports publics de notre région. De plus, une commission de mobilité 
traitant des problèmes de mobilité au sein même de la région a été créée à l'interne de la CRT. 

Au niveau de l'offre en transports publics pour notre région, de fortes pressions du canton sont 
exercées sur les différentes CRT pour diminuer les prestations. Il va de soi que nous ne sommes 
pas favorables à ces diminutions, car elles vont à contre-courant du contrat région qui prévoyait 
le renforcement des liaisons avec le Val-de-Travers.  

Le chef du dicastère est également membre de la commission technique du réseau des villes de 
l'arc jurassien, dont la commune est membre (RVAJ). Cette commission a été active durant 
l'année 2009 à travailler sur les bâtiments publics. Dans ce cadre-là, le Conseil communal a 
signé une charte concernant six points importants, soit : l'historique de consommation des 
bâtiments, création d'une étiquette énergétique, programme d'assainissement énergétique, 
Standard Bâtiment 08, formation des gestionnaires et communication. 

2.3 Activité 2009 

2.3.1 Travaux publics 

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle organisation des travaux publics, la 
direction a réuni dans un premier temps plusieurs fois les anciens responsables des villages, 
puis dans une deuxième phase les chefs d'équipes nommés afin d'impliquer le personnel 
dans la mise en place de cette nouvelle organisation et de ne pas perdre les connaissances 
propres à chaque ancien village. De plus, il a fallu procéder à une harmonisation des 
horaires de travail, ainsi qu'à la mise à niveau de l'équipement vestimentaire selon les 
normes de sécurité en vigueur et ceci depuis le 1er avril 2009. 

Des inventaires et un tri complet du matériel et des véhicules à disposition dans les 
anciennes communes ont été entrepris. Lors de cet exercice, il est apparu qu'une remise à 
jour du matériel et des véhicules s'imposait, car par manque de moyens ou en vue de la 
nouvelle organisation, cette mise à jour avait été reportée par certaines des anciennes 
communes. 

Sur le terrain et durant la période du 1er avril 2009 au 31 décembre 2009, les heures 
effectuées par le personnel de voirie se répartissent comme suit : 

Entretien des routes 5'834 heures 
Parcs et promenades 4'780 heures 
Gestion des déchets 8'195 heures 
Signalisation, manifestation 1'950 heures 
Cimetières et fontaines 3'023 heures 
Service hivernal 3'477 heures 
Chantiers 1'994 heures 
Administratif 1'500 heures 
Divers, garage, entretien matériel 1'900 heures 
Total des heures effectuées 32'653 heures 
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Dans ce total, 1'600 heures ont été effectuées par deux personnes placées par le service 
social. 

Dans certains domaines d'activités, les prestations fournies ont été diminuées, du fait du 
nombre important d'heures supplémentaires à reprendre avant la nouvelle saison hivernale. 

En effet, Val-de-Travers a repris le solde des heures supplémentaires des collaborateurs 
des anciennes communes. Pour la voirie, le nombre d'heures supplémentaires au 31 mars 
2009 se montait à 1'992, dont 1'227 effectuées avant le 31 décembre 2008 et au 31 
décembre 2009, ce solde étant de 860 heures. Ainsi, 1'132 heures ont pu être reprises 
durant l'année.  

De plus, le dernier trimestre de l'année a été important pour l'organisation des déchets, étant 
donné que le personnel communal compétent pour le ramassage des déchets incombait à 
notre dicastère. Ainsi, plusieurs séances conjointes avec le DUDD ont dû être organisées. 

A noter encore que la direction du DTP se réunit à raison d'une à deux fois par mois afin 
d'aborder les problèmes courants du dicastère et préparer les dossiers inhérents au bon 
fonctionnement du service. 
 

2.3.2 Bâtiments 

Là aussi, dans le cadre de la mise en place de la nouvelle organisation, plusieurs séances 
ont été organisées avec les chefs-concierges Haut et Bas-Vallon. Ainsi, il est rapidement 
apparu que pour des raisons d'économies d'échelle, un économat central était 
indispensable. Celui-ci a été créé pour l'ensemble des concierges communaux,  y compris le 
Centre sportif et le Collège régional. 

Si les concierges peuvent gérer les problèmes courants intervenant sur les bâtiments du 
patrimoine administratif et les remonter au chef du dicastère, il n'en est pas de même pour 
les objets du patrimoine financier, gérés exclusivement par la direction. 

Un inventaire des contrats d'entretien en vigueur sur chaque immeuble a été entrepris et 
certains ont pu être regroupés par souci d'économies, notamment les contrats d'entretien 
des installations de chauffage, ainsi que les contrats d'entretien pour les horloges et cloches 
des temples. 

Enfin, au niveau énergétique, des statistiques ont été établies pour la consommation des 
bâtiments principaux du patrimoine administratif et la pose d'étiquettes énergétiques sur 4 
bâtiments, dans le cadre de la campagne Display menée par le RVAJ. 

S'agissant des statistiques, nous pouvons préciser que les heures effectuées par le 
personnel de conciergerie se répartissent comme suit : 

Ecoles 11'432 heures 
Locaux administratifs 3'457 heures 
Halles de gymnastique 2'399 heures 
Salles de spectacles 2'878 heures 
Patinoire 2'820 heures 
Crèches 929 heures 
Temples 889 heures 
Bâtiments divers 340 heures 
Hangars service du feu et PC 295 heures 
Tâches administratives  1'368 heures 
Total des heures effectuées 26'807 heures 
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Sur ce total, 4'420 heures ont été effectuées par du personnel placé par l'aide social ou par 
le programme de réinsertion. 

Au niveau des heures supplémentaires du personnel de conciergerie, un solde de 375 
heures effectuées en 2008 ont été reportées au 1er janvier 2009. Au 31 décembre 2009, le 
solde se monte à 814 heures. 

Des séances de direction ont lieu toutes les deux semaines afin de résoudre les problèmes 
en cours et de préparer les dossiers inhérents au bon fonctionnement du service. 

Enfin, s'agissant des immeubles du patrimoine financier, le montant total des entrées 
financières se monte à près de CHF 290'000.--, alors que les frais inhérents à ces mêmes 
immeubles sont de CHF 265'000.--. Le bénéfice net de CHF 25'000.-- est moins élevé que 
prévu lors de l'élaboration du budget 2009 qui prévoyait un montant de CHF 43'400.-- en 
raison de travaux d'amélioration et de remise en état représentant CHF 71'000.--. 

2.4 Effectif du personnel 

Au 1er janvier 2009, le DTP et le DBAT comprenaient une dotation totale de 42.2 EPT répartie 
comme suit : 

Chef des dicastères 1 EPT 

Secrétaire de direction 1 EPT 

Voyer 1 EPT 

Adjoint au voyer 1 EPT 

Cantonniers 25 EPT 

Chefs concierges 2 EPT 

Concierges 11.2 EPT 

 
Au niveau de la conciergerie, trois personnes sont rétribuées à l'heure et ne font pas partir des 
EPT ci-dessus. 

Il faut relever que la voirie a pu compter durant toute l'année sur l'apport de deux personnes à 
temps complet placées par l'aide sociale et que la conciergerie a également pu bénéficier de six 
personnes placées par l'aide social ou le programme de réinsertion. 

Au 1er mars 2009 un employé des travaux publics a été affecté au service des eaux et un autre 
collaborateur a dû réduire son taux d'activité à 50% pour des raisons médicales. 

Ainsi, au 31 décembre 2009, le DTP et le DBAT comprend une dotation totale de 40.7 EPT. 

Il est à noter que pour des questions d'organisation, les concierges du Collège régional, ainsi 
que ceux du Centre sportif sont encore sous la responsabilité du dicastère de l'enseignement, 
culture, loisirs et sports et non pas sous celle du DBAT. 






